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Mas Riquer
La commune fait face à des problématiques de sta-
tionnement sur la zone du Mas Riquer. Cette partie 
de la commune est composée de lotissements des 
années 70 à 90, le nombre de voitures par foyer était 
bien moindre à ces époques. De plus, de nombreux 
garages ont été aménagés en pièce supplémentaire. 
De ce fait, tous les véhicules, 2 à 5 voitures par 
foyer, se stationnent dans la rue. Divers problèmes 
de voisinage, de circulation et d’usage de l’espace 
public en ont découlé. 

Les lotissements avaient été pensés autour d’espaces 
piétons. Ces derniers ont été peu à peu délaissés, 
cependant ils sont tous reliés entre eux par des 
venelles. Ceci permet de déconnecter les circulations 
piétonnes et véhicules. 

Afin de penser une logique de stationnement dans 
son ensemble, qu’elle soit à but résidentiel ou 
touristique, il est primordial de penser à tous les 
utilisateurs de la voirie. Un parking pensé sans 
les piétons et les mobilités douces ne peut être 
intéressant au regard des enjeux actuels et de la 
nécessité toujours plus grandissante de sortir du 
«tout-voiture ».

Le Parc

Le parc se situe à un emplacement stratégique 
entre le centre de la commune et le Mas Riquer 
mais également entre Catllar et Prades. Il est 
aujourd’hui parsemé d’installation qui n’ont pas de 
réelle connexion entre elles. Il ne peut, en l’état, pas 
correspondre à un espace de partage et de rencontre 
intergénérationnel favorable au vivre ensemble de la 
commune. 
Cependant grâce à son emplacement, il permet de 
lier le centre de Catllar au Mas Riquer. 

Le projet d’aménagement pourrait consister en la 
création de nombreux cheminements reliant les 
services existants entre eux et permettant une 
structuration de l’espace. La création de différents 
cheminements internes au parc permettrait plusieurs 
choses :
-Délimitation et séquençage de sous espaces 
permettant des activités diverses indépendamment.
-Création de différents itinéraires de balades 
arborées traversant plusieurs ambiances
-Mixité d’usages et d’usagers pour une utilisation 
plus respectueuse du site et une « autovigilance »
Les revêtements des chemins sont à traiter avec 
soin car ils représentent l’élément central de 
l’aménagement. Un alignement d’arbres de part et 
d’autre permet de marquer nettement les chemins 
mais également de leur apporter de la fraicheur.
Pour un confort de balade, les cheminements 
nécessitent une certaine largeur.
Il est nécessaire de conserver la perméabilité des 
sols mais également de permettre l’accessibilité 
à tous, il est alors nécessaire d’utiliser un matériau 
adéquat comme peut l’être le platelage bois ou les 
pavés à joints enherbés qui permettent également 
un entretien moins régulier.
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ZOOM SUR CATLLAR
Le stationnement
La commune de Catllar souhaite implanter une 
petite zone de stationnement à proximité directe 
de son cœur de village. La nécessité d’offrir du sta-
tionnement aux habitants est un point de réflexion 
récurrent. En effet, la constitution urbaine des centres 
anciens ainsi que des bâtiments n’est pas adaptée 
aux moyens de transports actuels. Il est nécessaire 
d’arbitrer afin d’offrir un certain confort aux riverains 
sans pour autant transformer les centres en parking 
géant à ciel ouvert. 

Il est normal de penser qu’empêcher les habitants 
de stationner au pied de leur habitation amènera de 
nombreuses revendications. Cependant, lorsqu’une 
logique de stationnement et de cheminement est 
mise en place, et que cette dernière permet d’offrir 
aux riverains un environnement aménagé, vivant, 
convivial et uniquement piéton, le pari est réussi. 
Un schéma stratégique de stationnement est un 
élément dont il est particulièrement intéressant de 
se doter. Il permet ainsi d’organiser les flux riverains 
des flux touristiques, de limiter le nombre de parking 
mais également de les dimensionner correctement. 
En effet, plus les parkings sont nombreux, plus les 
habitants vont avoir tendance à s’étaler sur ces 
derniers. Offrir trop de stationnement n’est jamais la 
solution car ils finissent toujours par être en nombre 
insuffisant. 

De plus, une logique de stationnement à l’échelle de 
la commune ou d’un quartier en particulier, permet 
la suppression des emplacements de stationnement 
sur les places publiques et permet ainsi un 
réaménagement qualitatif. En effet, la réduction de 
la présence des véhicules permet une meilleure 
appropriation des espaces et favorise les rencontres 
et le partage. A Catllar, la place située au-dessus du 
lavoir est déjà piétonne et a permis l’installation 
d’une terrasse de café/restaurant. 

Enfin, éviter de «goudronner» les circulations 
véhicule dans les centres anciens contribue à la mise 
en valeur globale du lieu ainsi qu’à une utilisation 
plus respectueuse des automobilistes. En effet, une 
chaussée partagée doit permettre aux véhicules de 
circuler tout en donnant la priorité aux piétons.
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Projets divers

La commune a sollicité le CAUE 66 pour 4 projets :
- Un projet d’aire de stationnement en bout de la 
rue de la Coume à l’ouest du village
Cette aire de stationnement improvisée est mal 
organisée. Elle se situe sur un talus, en contrebas, 
les terres agricoles se développent. 
L’idée est d’organiser ce lieu afin de pouvoir utiliser 
la topographie existante, tout en y apportant une 
nouvelle activité (départ de randonnées pédestres 
et vtt). 

- La fontaine du village au sud de la rue Saint-
Pierre, a longtemps été un lieu de rassemblement, 
d’échanges et de partage intergénérationnel. Au-
jourd’hui, le stationnement improvisé occupe le lieu 
et dissimule la fontaine. Il est conseillé une mise en 
valeur de ce lieu par un déplacement des véhicules 
et une requalification de l'espace pour lui redonner 
vie : créer une placette avec un banc massif afin 
d'occuper l'espace mais aussi de "protéger" des 
véhicules traversant le village.

SAINT-PIERRE-DELS-FORCATS

- La commune va faire prochainement l’acquisition 
du hangar et la parcelle attenante. Il est conseillé 
de déplacer le jardin d’enfants sur cette nouvelle 
parcelle, ce qui permettra un accès sur deux de 
ses côtés. Deux terrains de boules pourront être 
aménagés et séparés par l’accès principal au jardin 
d’enfants. Le parking arboré s’organisera autour 
d’une entrée et sortie afin de rendre un sens de cir-
culation et une organisation lisible.

- Le centre de vacances des Éclaireurs de France a 
été construit au début des années 70. L'architecture 
du bâtiment est de qualité, il est très bien entretenu. 
La commune souhaite racheter le bâtiment sans réel 
projet de reconversion. Une des seules reconver-
sions possibles serait l'hébergement de travailleurs 
saisonniers, ces derniers ayant en effet beaucoup 
de difficultés à se loger.

Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire
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Création d'une halle et d'un parc de loisirs

Actuellement, le marché de la commune se fait 
sur le parvis de l’église paroissiale Saint-Martin. La 
commune possède 2 parcelles à proximité, sur l’une 
d’entre elle se trouvent 2 terrains de pétanque, et 
sur l’autre, un parking et un city stade, les 2 terrains 
sont communicants.

Il s’agit de créer une halle pour y déplacer le marché 
avec une partie couverte et une partie extérieure. De 
plus, la commune désirait une salle polyvalente, des 
sanitaires publics et des locaux de rangement. La 
demande consistait également en la réorganisation 
du parking existant et la création d’un parc de loisirs.

Le CAUE 66 a proposé de mutualiser la halle, la salle 
polyvalente, les sanitaires et les locaux techniques 
afin de créer un unique bâti modulable, avec une 
attention particulière sur les matériaux utilisés. 
En effet, ces terrains se situent dans le périmètre 
de l’église Saint-Martin classée aux Monuments 
Historiques depuis 1934. Ainsi llose, pierre en écho 
à la façade de l’église et bois pourraient être utilisés.

Le boulodrome pourrait être déplacé à coté du 
city stade existant, créant une zone de loisirs, avec 
tables de pique-nique et voie douce traversante en 
continuité de celle du lotissement prévue dans le 
futur. 

En ce qui concerne le parking, la commune a été 
orientée vers le choix d’un parking paysager afin de 
l’intégrer au mieux aux parcelles environnantes. Les 
contraintes des poubelles, du stationnement des 
bus et des accès livraisons pour la halle peuvent 
être appliquées en réorganisant le stationnement.

 Collectivités 

TOUS DOMAINES CONFONDUS
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Aménagement place du village et 
requalification du stade 

La demande de la commune portait sur la cave 
viticole, l’aménagement du stade en parc de loisirs 
et l’aménagement de la place de la République.
La cave viticole se situant à l’entrée de Vingrau, a 
été pensée comme une entrée de ville à laquelle 
nous avons associé la place à feu et le parking en 
face de la cave, afin de requalifier tous ces espaces. 
Après une étude sur les possibles destinations de 
ce bâtiment, il y a eu une réflexion sur l’accessibi-
lité des personnes à mobilité réduite ; de manière 
générale il s’agissait de redonner sa place au piéton 
et d’assurer sa sécurité.
La place de la République située en face de la 
Mairie, est un espace central, lieu où se déroulent 
les fêtes de la commune, où l’on se réunit : les 
enfants pour jouer, les anciens pour discuter etc... 
Dans ce sens, il fallait maitriser la circulation afin de 
laisser aux piétons « la priorité » sur cet espace, il 
a été proposé un revêtement particulier pour cette 
zone et des ralentisseurs avec une vitesse limitée à 
30km/h.

La végétation a été replacée au centre de la réflexion 
avec des conseils sur l’espace à accorder aux arbres 
afin qu’ils poussent dans de bonnes conditions. 
Le CAUE 66 a pensé le stade comme un lien entre 
la commune et le futur lotissement (correc de la 
Millera à franchir) afin de créer une interaction 
entre ce futur lotissement et le cœur historique de 
Vingrau. 

L’emplacement du futur lotissement, la zone 
inondable, le correc, le lien avec le centre histo-
rique, la trame verte et bleue nous ont naturelle-
ment orientés vers l’idée d’un écoquartier à la place 
d’un lotissement classique. Nous avons donc en 
parallèle de la demande expliqué les principes et 
la philosophie de l’écoquartier vus par le CAUE 66.

VINGRAU

"Partenaire de longue date du CAUE 66, la 
commune de Vingrau s'est appuyée sur ses 

conseils et ses préconisations pour entretenir 
et rénover les éléments de son patrimoine.

Il continue de nous accompagner sur de nou-
veaux projets : le réaménagement de la place 

centrale du village et la construction d'un 
pôle multiservice dans une partie de la cave 

coopérative acquise par la commune.

Très utile aussi, le sourcing des entreprises, 
récemment celles spécialisées dans la 

construction des murs en pierres sèches.  
Nous apprécions l'écoute, la disponibilité et la 

compétence des membres du CAUE 66."

Philippe CAMPS,  
Maire de VINGRAU

TOUS DOMAINES CONFONDUS
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire
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Depuis 2019, le CAUE 66 a développpé le parte-
nariat avec les EPCI, mettant ainsi en oeuvre une 
orientation de son projet stratégique 2019/2022. 

Le CAUE  66 va régulièrement à la rencontre des 
élus communautaires.

En 2021, le CAUE  66 a présenté ses missions, ses 
domaines d’intervention et accompagnements aux 
élus des communautés de communes suivantes : 

  le 1er mars, à la Communauté de 
Communes Albères Côte Vermeille Illibéris 

  le 10 mai, à la Communauté de Communes du 
Vallespir

  le 16 juin, à la Communauté Urbaine Perpignan 
Méditerranée Métropole

  le 17 juin, à la Communauté de Communes du 
Haut Vallespir

Ces présentations ont eu lieu à l’occasion des 
réunions des conseils communautaires. 
La plaquette « Le CAUE  66 pour les élus » est un 
document réalisé par le CAUE 66 qui est remis à 
chaque participant lors de ces rencontres.

Communautés de communes
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire
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Réalisation d'un cahier 
de recommandations architecturales 
Dans l’optique de la réalisation du PLUi par la 
Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes, le 
CAUE 66 a été sollicité afin d’aider à déterminer le 
périmètre de la zone UA, ainsi qu’un cahier de re-
commandations architecturales. 
À ce titre, le CAUE a effectué des visites de terrain 
sur l’ensemble des 24 communes.
Compte-tenu des modifications intervenues ces 
cinquante dernières années, il est important de 
conserver tout élément digne d’intérêt en terme 
de patrimoine architectural, paysager, sociologique, 
urbain, etc. Cependant, il est important de procéder 
à des réhabilitations bien plus qualitatives. Une 
partie importante du patrimoine a été dénaturée 
par des réhabilitations ou rénovations destructrices, 
un manque d’entretien ayant conduit à une urgence 
d’action, un manque de moyens financiers de la 
part des habitants ainsi qu’une méconnaissance des 
pratiques architecturales à mettre en oeuvre. 

Une recommandation incitant à conserver à l’iden-
tique les centres anciens, comme cela peut se voir 
dans d’autres communes, est peu intéressante dans 
le contexte de cette communauté de communes. 

Les recommandations faites par le CAUE 66 peuvent 
s’appuyer sur l’expérimentation de l’architecte Luigi 
Snozzi sur la commune de Monte Carasso en Suisse, 
présentant un contexte relativement similaire de 
petite/moyenne commune à dominante agricole. Les 
règles mises en place par cet architecte concernent 
davantage des constructions neuves que des réha-
bilitations ou restaurations de constructions exis-
tantes. Cependant, elles s’appuient sur une bonne 
connaissance du territoire et une volonté établie de 
mutation qualitative de la commune. Ce règlement 
tend à supprimer un grand nombre de règles liées 
à la construction et à n’en conserver qu’un certain 
nombre lié à l’urbanisme futur souhaitable. Une 
certaine homogénéité des constructions apparait 
par la suite, d’elle-même, non à cause de règles 
strictes mais plutôt grâce à une identité construc-
tive ancrée.

Il serait très largement souhaitable que les règles 
établies puissent donner libre cours à des réhabili-
tations ambitieuses, aujourd’hui parfois bridées par 
certains règlements d’urbanisme, compte-tenu de 
l’hétérogénéité de l’état des constructions actuelles.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
AGLY-FENOUILLÈDES

Communautés de communes
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire
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PERMANENCES DE CONSEILS  
AUX PARTICULIERS

Mise en place de permanences de conseils 
délocalisées dans les communautés de 
communes

En 2021, deux communautés de communes sont 
concernées par ces permanences :

 - la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes 
le 1er vendredi du mois, de 9h à 12h au siège 
- la Communauté de Communes Albères Côte 
Vermeille Illibéris, le 3ème vendredi du mois de 
9h à 12 h au Pôle entrepreneurial Le Cap d'Arge-
lès-sur-Mer

Tous les particuliers intéressés peuvent rencontrer 
un conseiller pour discuter de leur projet :

- construire ou réaliser une extension 
- restaurer, réhabiliter ou transformer un bâtiment 
ancien 
- aménager votre terrain ou votre jardin 

Un conseiller architecte du CAUE 66 est là pour 
vous aider. 
 
Il est demandé à chaque particulier d'apporter les 
documents suivants lors du rendez-vous :

- extrait cadastral
- règlement d’urbanisme de la zone concernée
- photos
- éventuellement plans, croquis, …

En 2022, d'autres permanences vont être proposées 
dans d'autres communautés de communes. 
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La parole aux Présidents des 
communautés de communes
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"Véritable soutien pour les collectivités en 
matière d’architecture, d’urbanisme ou d’en-
vironnement, le Conseil d’Architecture, d’Ur-
banisme et de l’Environnement joue un rôle 
important en matière d’aménagement. Avec 
une connaissance très fine des territoires, le 
CAUE 66 intervient également en amont des 

bureaux d’études et accompagne  
les collectivités sur la revitalisation  

des espaces urbains…

Lieu d’échanges, d’informations et d’expé-
riences entre professionnels, particuliers et 
collectivités territoriales, le CAUE 66 est un 
organe de concertation qui promeut la qua-

lité de l’architecture, de l’urbanisme et de 
l’environnement en respectant les spécificités 
locales. Cet organisme associatif travaille en 

transversalité avec les particuliers dans le 
cadre des actions menées par Perpignan Mé-
diterranée Métropole en matière de rénova-

tion de leur logement.

Le résultat des actions menées est concret. 
Saluons le travail accompli en 2021 par la 

Présidente et les membres du Conseil d’Admi-
nistration du CAUE 66. Ce rapport d’activité le 
prouve et traduit cette volonté d’œuvrer pour 

l’intérêt général.

Robert VILA 
Président de Perpignan  
Méditerranée Métropole 

PERPIGNAN MÉDITERRANÉE 
MÉTROPOLE

"La nouvelle permanence du CAUE 66 qui 
se tient le 3ème vendredi du mois au Cap/

pôle entrepreneurial (zone d’activité, Arge-
lès-sur-Mer), incarne ce que je prône : la proxi-

mité des services rendus à la population.  
Je me félicite donc de cette nouvelle coopéra-
tion. Au moment d’entreprendre une construc-

tion, une extension ou encore une restaura-
tion, les conseils du CAUE 66 constituent une 
réelle plus-value pour guider les particuliers 
dans leurs démarches et les aider à penser 

leur projet. Les architectes et paysagistes du 
CAUE 66 par la pertinence de leurs regards, 
accompagnent chacun, dans la définition de 
projets de qualité et en bonne insertion dans 

le site environnant."

Antoine PARRA 
Président de la Communauté  

de Communes Albères Côte Vermeille 
Illibéris 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
ALBÈRES CÔTE VERMEILLE 

ILLIBÉRIS
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Un partenariat croissant avec 
le CD 66

Depuis 2020, le CAUE  66 et le Département ont 
décidé de formaliser et de faire vivre leur partena-
riat par la mise en place de réunions de travail régu-
lières avec les différents services départementaux 
avec lesquels le CAUE 66 est amené à intervenir sur 
des dossiers communaux ou intercommunaux.

Dans un souci de cohérence et d’efficacité, ce parte-
nariat est un véritable atout au service des collecti-
vités et des particuliers.

Une personne ressource a été désignée au CD66 
pour faire le lien avec le CAUE 66 :

Le partenariat initié en 2020 entre le CAUE 66 et le 
Département s'est poursuivi en 2021.

- Direction des Patrimoines 
Rencontre le 13 janvier 2021 avec Mesdames 
Landelle, Jubal et Kugler sur la valorisation du patri-
moine dans le département, notamment les petites 
chapelles et l'organisation d'une demi-journée de 
sensibilisation des élus sur ce thème.

- Site de Paulilles
Rencontre le 22 janvier 2021 avec Madame Bernal 
afin d'organiser en partenariat des manifestations 
sur ce site : expositions, conférences, ...

- Mission Développement Durable 
Rencontre le 26 janvier 2021 avec Arnaud Fanlou et 
Christine Figueres afin de faire un point sur les dif-
férentes formations ou journées de sensibilisation 
qui pourraient être organisées en commun (thèmes 
évoqués : ville durable / paysages et biodiversité).
Le CAUE 66 a participé aux COTECH tout au long de 
l'année.

- Direction des routes
Rencontre le 17 février 2021 avec Messieurs Ribeill 
et Gauthier afin d'évoquer les conseils donnés par 
le CAUE 66 aux communes sur les projets concer-
nant des routes départementales en traversée d'ag-
glomération.

- Direction de l'Eau et de l'Environnement
Rencontre les 19 mars et 28 mai 2021 pour l'orga-
nisation d'une journée sur le thème "Bienfaits des 
végétaux dans les villages"

- Rencontre avec David Aze, chargé de mission 
Énergie-déchets le 24 juin concernant l'isolation 
classique et les matériaux biosourcés subvention-
nés pour la rénovation thermique des logements

- Rencontre avec Serge Peyre, Chargé de mission 
Forêt, le 21 juin suivie de différentes visites de 
pépinières : pépinière départementale le 24 juin 
puis Passiflore le 30 juin et pépinière de l'Aude le 
22 juillet dans le but de réaliser en commun une 
Plaquette sur les végétaux

DES ACTIONS PARTENARIALES

Florent MARTICHE,
Direction Coopérations, 
Fonds Européens, 
Ingénierie Territoriale

Conseil Départemental
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire

Impliqué dans différents réseaux, le CAUE 66 
répond aux sollicitations de ses partenaires
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Le Département a sollicité le CAUE  66 pour des 
conseils sur l’insertion paysagère de stands de 
vente de produits du terroir qui seront installés 
sur les aires de covoiturage réalisées par le CD66 
dans plusieurs secteurs du département. Il s’agit 
notamment des secteurs de Bouleternère et Arge-
lès-sur-Mer.

En effet, à proximité de ces aires de covoiturage, 
existent des stands de vente «direct producteur» 
de fruits et légumes. Ces stands fonctionnent en 
période estivale. Ils ont jusqu’à aujourd’hui été mis 
en place par les producteurs eux-mêmes, à l’aide de 
matériaux de récupération, sans réflexion sur l’inté-
gration au lieu. 

Ainsi, après le réaménagement de l’aire de covoitu-
rage de Bouleternère, des conseils ont été donnés 
quant à l’aspect extérieur du stand afin de rééquili-
brer qualitativement l’ensemble, stationnements et 
stand. Des conseils en amont du projet sont préco-
nisés.

Il a été préconisé d'utiliser le bois et de faire appel 
à un architecte. Il a été créé dans ce sens un dossier 
en fac-similé avec des références et des possibilités 
d’emprise et d’usage.

 Collectivités 

Le CAUE 66 a été sollicité par le CD66 pour partici-
per à différents jurys de concours :

  Jury de concours d’architecture  
pour la création d'un pôle nautique et de pleine 
nature Agly-Fenouillèdes sur le secteur de 
l'Horto à Caramany 

  Jury de concours d’architecture  
pour la restructuration et l'extension du collège 
Irène Joliot Curie à Estagel

  Jury de concours d'architecture 
 pour la construction d'un groupe scolaire à Vinça

  Jury de concours d'architecture 
 pour la reconstruction de l'EHPAD public 
 "La casa asolellada"sur la commune de Céret

Service public de la Région Occitanie pour la réno-
vation énergétique des logements privés. 
Dans les Pyrénées-Orientales, ce dispositif est 
relayé par le CD66 au travers du guichet unique Ré-
nov’Occitanie-Pays catalan, pour lequel le CAUE 66 
est un partenaire technique. Il s’agit d’un service 
gratuit et indépendant d’information et de conseils 
sur la maîtrise de l’énergie et la rénovation énergé-
tique de l’habitat.

Conseil Départemental
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire
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AIRES DE COVOITURAGEJURYS DE CONCOURS
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Le 29 novembre 2021 au Département

Comment concilier et associer mise en valeur des 
paysages et préservation de la biodiversité ? Quels 
outils et méthodes mobiliser ?

La délégation Occitanie du CNFPT, le Département 
des Pyrénées-Orientales, l’Agence Régionale de 
la Biodiversité Occitanie et les organisateurs de 
l’opération Capitale française de la biodiversité ont 
organisé une journée de témoignages et d'échanges 
en présence d’experts et de gestionnaires sur le 
thème : « Paysage et biodiversité ». 

Cette journée s’est inscrite dans le cadre du concours 
« Capitale Française de la Biodiversité 2022 ».  
Cette 12ème édition doit récompenser les 
collectivités françaises engagées dans une 
approche écologique du paysage, déclinée à toutes 
les échelles et pour tous les milieux, qu’ils soient 
urbains ou ruraux. Le concours désigne la Capitale 
française de la Biodiversité 2022 et les meilleures 
collectivités par catégorie (villages, petites villes, 
villes moyennes, grandes villes, intercommunalités).

Le CAUE 66 est intervenu lors de cette journée pour 
exposer son point de vue et ses actions dans ce 
domaine à partir d'un rappel historique depuis les 
années 1960 et le mouvement Hippie apparu aux 
USA en réaction à la société de consommation.

JOURNÉE SUR LE THÈME 
"PAYSAGE ET BIODIVERSITÉ"

Conseil Départemental
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire
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Le Département a lancé un appel à projets 
« Ecoquartiers » 2020-2023 auquel ont répondu 6 
communes : Amélie-les-Bains, Banyuls-dels-Aspres, 
Bourg-Madame, Sorède, Saint-Laurent-de-Cerdans et 
Tresserre. La mission, à laquelle participe le CAUE 66, 
porte sur la réalisation d’une étude préalable à 
l’aménagement d’un quartier de village exemplaire 
en termes d’urbanisme et de développement durable 
dans les communes concernées. 
 
Par ailleurs, le CAUE  66 participe aux comités 
de pilotage auprès du CD66 et de la DDTM pour 
accompagner les communes dans leurs projets 
d’écoquartiers.

Après nos participations aux différents comités 
de pilotage auprès de ces communes, nous avons 
remarqué que la notion d’Ecoquartier était floue et 
mal comprise.
Il n’y a pas de définition exacte du terme, c’est 
pourquoi nous avons décidé de faire une note sur 
ce qu’est un Ecoquartier pour le CAUE 66 et de la 
présenter aux collectivités lorsque la demande était 
adaptée. 

En effet, pour nous, l’Ecoquartier est une démarche 
intellectuelle, voire philosophique, sur notre mode 
de vie. En opposition au lotissement classique, 
il est ouvert sur son environnement, il y a une 
notion de mixité sociale, intergénérationnelle et 
de vivre ensemble, en parallèle d’une réflexion sur 
le changement climatique avec un travail sur la 
biodiversité, l’arrosage, la perméabilité des sols, le 
choix des matériaux, une orientation réfléchie... En 
aucun cas, un Ecoquartier ne doit se résumer à des 
panneaux solaires et devenir un quartier dortoir. 

Conseil Départemental

 Collectivités 
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APPEL À PROJET "ÉCOQUARTIERS"

"Une des principales missions du CAUE 66 est la 
préservation de notre patrimoine architectural et 

paysager. La préservation des paysages et de notre 
biodiversité, dans un contexte de changement 
climatique et de continuité écologique, est une 

démarche à intégrer dans tous les projets,  
quels qu’ils soient.

En effet, le végétal en zone urbaine comme ru-
rale, a un rôle primordial à jouer dans la gestion 
des eaux pluviales, dans la qualité de vie (apport 

d’ombre et de fraicheur…), dans la survie de la 
faune et la flore.

Dans ce sens, le CAUE 66 travaille à la « réinser-
tion » du végétal en opposition à la bétonnisation 

des espaces et à l’étalement urbain, par la sen-
sibilisation en mettant en avant les avantages, 
comme la perméabilité des sols favorables à la 
gestion des eaux pluviales ou encore les incon-

vénients du trop minéral, comme les îlots de cha-
leur…

Ces enjeux placent naturellement le CAUE 66 au 
cœur des projets d’aménagement comme les éco-
quartiers, la désimperméabilisation des sols, les 

parkings paysagers…

Nos conseils auprès des collectivités et des parti-
culiers, sur un territoire si riche et varié, nous ont 
également poussés à retravailler une plaquette 

de végétaux. Cette dernière sera adaptée aux 
différentes unités paysagères du département 

(montagne, littoral, piémont…) afin d’insister sur 
les espèces endémiques, leur rôle en faveur de la 
biodiversité et en essayant d’anticiper leur adap-

tabilité aux changements climatiques,"

Katja DEIRMENDJIAN, 
Conseillère architecte 

Responsable du Pôle qualité  
environnementale
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Le Syndicat Mixte Canigó Grand Site (SMCGS) a 
pour objet de préserver et mettre en valeur tous les 
éléments du patrimoine naturel et culturel sur le 
massif du Canigó, et d’une manière plus générale, de 
développer toutes les actions concourant au dévelop-
pement culturel et touristique du territoire du Syndicat 
Mixte, dans le respect de l’esprit des lieux.
Ainsi, en application des valeurs et de la politique 
« Grand Site de France », le SMCGS a en charge la pré-
servation, gestion et valorisation du patrimoine du 
massif du Canigó et de sa zone d’influence.
En tant que lauréat de l’appel à projets national lancé 
par le Ministère de l’Environnement et du Développe-
ment Durable en 2015, le SMCGS s’est doté d’un plan 
de paysage que son comité syndical a validé à l’unani-
mité le 10 juillet 2017.

Le plan de paysage a ainsi permis de mettre le paysage 
au cœur du projet territorial et de renouveler l’ap-
proche du territoire jugée difficile à appréhender dans 
sa diversité et ses proportions.
Dans ce cadre, le SMCGS a sollicité l’accompagnement 
du CAUE 66 pour une mission d’appui à l’animation, de 

mise en œuvre du plan d’action et des principes d’amé-
nagement définis dans le plan de paysage du massif du 
Canigó. La mission confiée au CAUE 66 est donc sus-
ceptible d’être plus particulièrement mobilisée sur des 
projets structurants. Elle consiste en un accompagne-
ment du SMCGS dans les réflexions préalables, la mise 
en forme, l’animation, la sensibilisation et le suivi des 
projets précités.
Le CAUE 66 apporte son expertise dans le cadre de ses 
missions de conseil, formation et sensibilisation.

Le SMCGS mobilise le CAUE  66 sur les typologies 
d’intervention suivantes :
  Appui à la définition des projets architecturaux, 
d’aménagement, de qualification paysagère ou de va-
lorisation paysagère portés par le SMCGS,

  Conseil et accompagnement du SMCGS auprès des 
maîtres d’œuvre dans le cadre du processus de 
construction des projets architecturaux et paysagers,

  Appui du SMCGS dans l’émission d’avis d’opportu-
nité sur des projets ou problématiques susceptibles 
d’avoir un impact sur le paysage du GSF,

  Conseil en orientation d’aménagement pour les 
projets du SMCGS ou du territoire,

  Appui du SMCGS dans l’animation du plan de paysage 
et l’élaboration du plan de paysage transition éner-
gétique,

  Appui à des actions d’animation, événementiel, sensi-
bilisation ou valorisation.

Le partenariat entre les deux structures s'est formalisé par la signature d'une convention le 24 février 
2020 à Montalba-le-Château en présence de Mesdames Ségolène NEUVILLE, Présidente du SMCGS et 
Marie-Pierre SADOURNY, Présidente du CAUE 66.

Syndicat Mixte Canigó Grand Site
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire

Ségolène NEUVILLE, 
Présidente du SMCGS

Marie-Pierre SADOURNY, 
Présidente du CAUE 66

Renforcer la prise en compte des enjeux 
paysagers et l'atteinte des objectifs de 
qualité paysagère définis dans le plan 
paysage
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Étude sur le stationnement 
Dans l’optique d’aménagement des pôles d’accueil, 
la commune a fait appel au CAUE 66 pour 
questionner et mettre en place une stratégie de 
stationnement. 
L’état des lieux du fonctionnement véhicules de 
la commune montre qu’un axe routier principal 
dessert la commune. Cet axe est jalonné de zones 
de stationnement en fonction des possibilités 
disponibles. Le stationnement est loin d’être 
suffisant et la stratégie doit alors être repensée. 
Un des problèmes majeurs que l’on peut noter est 
«l’accès unique» à la commune qui se fait sur les 
hauteurs. 

Repenser les points d’entrée 
dans la commune permettrait 
de redistribuer les zones de 
stationnement potentielles. 
La stratégie de gestion des 
flux pourrait être mise en 
place grâce à la création de 
nouvelles portes d’entrée, 
(portes originelles de la ville, 
identifiées sur l’inventaire 

patrimonial). 
L’accès au bas du centre village est actuellement 
possible mais peu connu. Identifier des points bas, 
comme entrée sur la commune, liés aux zones de 
stationnement les plus proches, permettrait une 
meilleure approche de la commune. 

Dans la stratégie touristique, il est presque 
nécessaire de ne plus considérer l’axe routier. La 
visite d’Eus doit débuter à partir du moment où l’on 
quitte sa voiture. Les cheminements ne doivent pas 
être subis mais agréables, ombragés, etc. 
Ils doivent faire pleinement partie de la visite 
du village grâce à une balade «expérience». 
Il est important de créer une scénographie du 
cheminement comme préambule aux activités 

culturelles du village.

Clara ROUZOT, conseillère architecte, lors du rendu 
de l'étude

EUS

En 2021, différentes études ont été réalisées par le 
CAUE 66 pour le compte du SMCGS dans le cadre de 
la convention signée en 2020 :
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Traiter cet espace comme un lieu ayant ses propres 
qualités lui permettrait de mieux fonctionner et 
pourrait avoir un impact positif sur les communes 
avoisinantes. En effet, une «animation» par le biais 
d’une installation artistique de qualité pourrait 
attirer des touristes, des randonneurs,... qui en 
profiteraient pour découvrir et se restaurer dans les 
communes des alentours. 

Requalification du col d'Ares
Dans l’optique d’aménagement des pôles d’accueil, 
la commune a fait appel au CAUE 66 pour 
questionner et mettre en place l’aménagement du 
col d’Ares. 

La localisation du col d’Ares est particulièrement 
importante en tant que lieu transfrontalier. Le 
col d’Ares est une porte d’entrée sur la France, le 
Vallespir et la destination Canigou depuis l’Espagne. 
De plus, et de par sa typologie de col, il a une relation 
très étroite avec le grand paysage, sa préservation 
et ses enjeux. 
Il est important de soigner tout lieu urbain, 
architectural ou paysager mais compte-tenu des 
points évoqués, le col d’Ares est un site à enjeux 
non négligeables devant être traité avec une 
certaine ambition. Actuellement, cet espace ne peut 
être considéré comme un lieu à part entière car son 
usage se limite majoritairement à du stationnement.

PRATS-DE-MOLLO

Syndicat Mixte Canigó Grand Site
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire

col d’Ares. 
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VALMANYA
Porte site classé els masos de Valmanya
Le CAUE 66, sur la sollicitation du SMCGS, a 
participé à des réunions de concertation concernant 
l’aménagement d’une zone de stationnement à Els 
masos de Valmanya. Cette zone étant située en 
site classé et en zone inondable et porte d’entrée 
sur le site classé du massif du canigou, une 
concertation avec tous les acteurs était primordiale. 
Ainsi, plusieurs réunions ont été organisées avec 
la commune, la maîtrise d’œuvre, la DDTM, la 
Communauté de Communes, la DREAL, le CD66 et 
le CAUE 66. Une présentation du projet a été faite 
en fin d’année 2021 par la maîtrise d’œuvre, à 
l’ensemble de partenaires.

Syndicat Mixte Canigó Grand Site
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire

Tour des mines de Batère
L’équipe du CAUE 66 a accompagné le SMCGS dans 
l’implantation des panneaux de signalétique des 
pôles d’accueil sur la destination du tour des mines 
de Batère. 
Deux journées de terrain ont été organisées avec les 
élus des communes de Amélie-les-Bains/Palalda, 
Arles-sur-Tech, Corsavy, La Bastide, Montbolo, 
Saint-Marsal, Taulis et Valmanya. Ces deux journées 
avec les élus, ainsi que différents membres de 
divers organismes associés en fonction des besoins 
du site, ont permis de mener des réflexions quant 
à l’aménagement lié à l’accueil touristique sur ces 
différentes communes. 

A la suite de cela, une journée 
de restitution avec les élus a 
été organisée afin que le CAUE 
66 présente ses premières 
conclusions, ainsi qu’un fascicule 
réalisé permettant de soulever tous 
les points liés à l’aménagement 
de l’accueil touristique, tant sur 
les plans environnemental, urbain, 
réglementaire, ou administratif. Les 
réflexions se sont poursuivies avec 
les élus afin qu’ils réalisent leur 
projet de manière accompagnée. 

PÔLES D'ACCUEIL
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"Durant l’année 2021, le CAUE 66 a poursuivi 
son partenariat avec le Syndicat Mixte Canigò 
Grand Site. L’intérêt de ce partenariat forma-
lisé par une convention cadre d'accompagne-

ment permet également d’avoir un regard 
transversal et une action commune  
sur les 60 communes adhérentes. 

Les différents projets menés  
au cours de l’année 2021, exposés ci-après, 
ont permis de conforter les stratégies de tra-

vail entre nos organismes. 

Les relations respectives du CAUE 66  
et du SMCGS avec les élus, ainsi que les 
connaissances spécifiques dans nos do-

maines de compétences ont permis d’envisa-
ger les différents projets de manière globale 
et d’apporter des éléments de réponse cohé-

rents face aux enjeux du territoire."

"Dans le cadre de la convention  
de partenariat qui nous lie au CAUE 66,  

nous disposons d'une expertise architecturale 
et paysagère de qualité au service de notre 

projet de Grand Site de France."

Clara ROUZOT,  
Conseillère architecte 

Responsable du Pôle culture,  
patrimoine et grand paysage

Florian CHARDON,  
Directeur du SMCGS

Syndicat Mixte Canigó Grand Site
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire
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Plan paysage transition énergétique  
Le SMCGS a été retenu dans l’appel à projet 
du Ministère de la transition écologique pour 
l’élaboration d’un Plan Paysage Transition 
Energétique. Des discussions avec la DREAL et la 
DDTM ont été entamées et ont permis de dégager 
des axes de réflexion. Le CAUE 66 accompagne le 
SMCGS dans la réalisation du cahier des charges en 
vue du recrutement d’un bureau d’études. 

La réflexion porte, à l’heure actuelle, davantage sur 
la sobriété énergétique que sur l’installation de 
dispositifs permettant de créer de l’énergie. 
En effet, le massif du Canigò, territoire rural, pourrait 
être porteur d’une activité économique locale qui 
lui est propre, lui permettant, si ce n’est de créer de 
l’énergie mais de participer à une production locale. 
Les réflexions concernant l’élaboration du cahier 
des charges se poursuivront en 2022.

PPTE
Requalification de l'entrée de la vallée de 
la Rotja
Dans l’optique d’aménagement des pôles d’accueil, 
les communes de la vallée ont fait appel au CAUE 66 
pour questionner et mettre en place l’aménagement 
de l’entrée de la vallée de la Rotja.
L’enjeu majeur de l’entrée de la vallée est de 
quitter la RN 116. Le site a une position stratégique 
à proximité de Villefranche-de-Conflent (site 
UNESCO / réseau Vauban) ayant besoin de 
stationnement touristique sur la temporalité 
estivale majoritairement.
Le site a également une position stratégique pour la 
vallée qui pourrait bénéficier d’un pôle multimodal 
avec une aire de covoiturage et des services 
associés.
Pour la création d’un parking à Villefranche-de-
Conflent, la question du franchissement de la RN 
116 et de la Têt est majeure. 

Un parking ne pourra se faire qu’en assurant la 
sécurité des piétons lors de la liaison entre la 
parcelle concernée et la commune. 
La temporalité de vie de cet espace de stationnement 
est particulièrement importante. 
Si l’accès à la commune de Villefranche se solutionne, 
le parking pourrait accueillir à différents moments 
de l’année, voire de la journée, les touristes comme 
les covoitureurs.

VILLEFRANCHE-DE-CONFLENT
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La collaboration continue avec le Parc Naturel 
Régional des Pyrénées Catalanes sur les projets 
suivants :

 Édition du guide «Façades et couleurs du bâti 
ancien» réalisé en collaboration avec le PNR Pyrénées 
Catalanes et l’UDAP. Ce guide, fondé sur l’analyse 
des spécificités et traditions de la construction 
locale, est destiné à toute personne souhaitant être 
sensibilisée au bâti ancien. Il a pour objectif de 
procéder à une présentation des techniques et des 
couleurs traditionnellement employées pour mettre 
en valeur les façades des bâtiments, de la maison 
bourgeoise à la simple maison, aux dépendances 
du 18ème siècle jusqu’au 20ème siècle. D’un 
abord facile et accessible, il évoque la manière 
dont est constituée une façade, les matériaux qui 
la composent, la technique de construction et 
dresse un état des lieux des techniques et couleurs 
employées traditionnellement pour mettre en valeur 
les façades en fonction des différents territoires du 
département, du littoral à la plaine, du piémont aux 
territoires de montagne.

 Intervention avec le PNR Pyrénées Catalanes à 
la journée «Capitale française de la biodiversité» 
organisée par le Département et le CNFPT le 29 
novembre 2021.

Le CAUE 66 a été associé depuis le début à 
la procédure de création du PNR Corbières 
Fenouillèdes. La charte du PNR CF est le projet de 
territoire mis en œuvre par le syndicat mixte de 
préfiguration du PNR CF ainsi que ses partenaires. 
Elle porte sur la mise en place d’actions concernant 
notamment la protection, la gestion et la valorisation 
des patrimoines (naturels, paysagers, culturels, 
géologiques…).

L’association et le travail en partenariat avec 
les CAUE s’avèrent pertinents dans ce contexte 
sur diverses thématiques (a minima transition 
énergétique, urbanisme, paysages, valorisation des 
patrimoines…).

Le CAUE 66, le CAUE 11 et le syndicat de préfiguration 
du PNR Corbières-Fenouillèdes ont donc signé le 
18 mai 2021, une convention tripartite ayant pour 
objectif d’appuyer la collaboration entre ces trois 
entités. Celle-ci portera plus particulièrement sur :
- les conseils aux communes du territoire pour 
permettre une prise de décision et une orientation 
des projets vers la qualité architecturale, urbaine et 
paysagère.
- la sensibilisation sur l’environnement, les 
paysages, l’urbanisme, l’architecture et la transition 
énergétique.
- les conseils aux particuliers au travers de 
permanences assurées par les deux CAUE sur le 
territoire dans les locaux de la Communauté de 
Communes Agly-Fenouillèdes à Saint-Paul-de-
Fenouillet pour le CAUE 66. 

Le PNR Corbières-Fenouillèdes a été officiellement 
labellisé Parc Naturel Régional par décret du 1er 
Ministre le 4 septembre 2021. Il est classé 58ème 
Parc Naturel Régional de France.

PNR DES PYRÉNÉES CATALANES PNR CORBIÈRES-FENOUILLÈDES

Parcs naturels régionaux 
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire
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"Le nouveau Parc naturel (PNR)  
des Corbières-Fenouillèdes rejoint son col-
lègue du département des Pyrénées-Orien-

tales, le PNR des Pyrénées Catalanes pour les 
15 ans à venir après son classement par le 1er 

Ministre en septembre dernier. 

Ces prochaines années d’actions aux services 
du territoire du Fenouillèdes se feront main 

dans la main avec le CAUE 66 sur l’ensemble 
des thématiques qui tiennent à cœur à nos 
structures : la préservation, la gestion et la 

valorisation de nos patrimoines. 

C’est ainsi que depuis quelques années déjà 
les collaborations entre le PNR (en projet 
et maintenant en action) et le CAUE 66 se 

tissent, se structurent et se mettent en œuvre. 
Paysage, patrimoine bâti, vitalisation des vil-
lages et économie d’énergie figurent parmi les 

thématiques de nos actions communes.

Clothilde DUHAYON, 
Directrice du PNR  

Corbières-Fenouillèdes

Le Parc, à travers sa charte et son action en fa-
veur de la transition énergétique, s’appuie sur les 
services du CAUE 66 pour apporter les conseils à 
la population et aux élus « au plus proche » avec 

ses permanences à Saint-Paul-de-Fenouillet. 

En 2021, le Parc a lancé une de ces actions en 
faveur de la transition énergétique : l’accompa-
gnement des collectivités pour l’équipement de 

leur patrimoine bâti en photovoltaïque.

La prise en compte de la préservation de nos pay-
sages et silhouettes de villages étant primordiale, 

nous lancerons en 2022 un travail collaboratif 
et innovant avec les ABF, les CAUE des départe-

ments, les services de l’État, afin d’accompagner 
les communes dans leur projet d’équipement so-

laire tout en respectant l’architecture notamment 
sur le volet patrimoine historique. De quoi allier 
préservation de nos patrimoines et transitions."

Le partenariat s'est renforcé avec la signature 
d'une convention tripartite entre le 
syndicat de préfiguration du PNR Corbières-
Fenouillèdes, le CAUE 11 et le CAUE 66.

L'Indépendant 23/05/2021
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"SOLIHA entretient de très bonnes relations 
avec l’équipe du CAUE 66 depuis de nom-

breuses années déjà. Un partenariat privilégié 
qui se manifeste d’une part par des échanges 
d’informations sur les aides à l’amélioration 
de l’habitat que promeut SOLIHA sur le Dé-
partement auprès des ménages modestes, 

et d’autre part par une demande de conseils 
auprès du CAUE 66 pour les particuliers : en 
effet SOLIHA sollicite régulièrement le CAUE 
66 pour son expertise sur le patrimoine bâti 
ancien ; notamment sur des cas complexes 

de réhabilitation de Façades, qu’il s’agisse de 
préconisations de couleurs , de propositions 
de restaurations de qualité ou de restitutions 
de parcelles et d’immeubles disgracieux, très 
dégradés, en orientant les propriétaires vers 
des procédés qualitatifs et des techniques de 
réhabilitation douces, pour une mise en va-

leur patrimoniale des centres bourgs.

Nous souhaitons vivement que cette collabo-
ration se poursuive et que dans le cadre de 

nos interventions sur l’amélioration de l’ha-
bitat, nous puissions compter sur cet appui 

précieux que constitue le CAUE 66."

Elisabeth GRAS,  
Directrice de SOLIHA

Pierre TRONCHON,  
Président de SOLIHA 

administrateur du CAUE 66

Associations
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire
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Le CAUE 66 continue à donner des conseils couleurs 
de façades aux propriétaires de maisons de Prades. 
Les conseils se sont étendus aux communes de 
la communauté de communes Conflent Canigó. 
En 2021, le CAUE a appuyé l’association SOLIHA dans 
les préconisations de couleurs de façades sur des 
bâtiments communaux à Baillestavy et à Catllar.

Ci-dessus, la mairie de Catllar avant / après

Associations
Mission de conseils aux collectivités / Appui au territoire

SOLIHA
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"Depuis 2020, le CAUE 66 a souhaité  
développer de nouveaux partenariats  
et conforter ceux qui existaient déjà.  

Ces collaborations sont indispensables pour 
apporter aux élus du territoire un accompa-
gnement toujours plus pertinent et précis en 
mettant en commun des expériences et com-

pétences complémentaires.

Ainsi, le CAUE 66 travaille étroitement avec 
l’Association des Maires des PO, le Syndicat 
Mixte Canigo Grand Site, les PNR Corbières 

Fenouillèdes et Pyrénées Catalanes, la CAPEB, 
la Chambre de Métiers… la liste n’est pas ex-

haustive et sera complétée dans le courant de 
l’année 2022.Marie-Ange BOGUE-PALACIN,  

Pôle conseils aux élus et partenaires
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Partenaires institutionnels

Le 6 décembre 2021, le CAUE 66 a reçu Edmond 
Jorda, Président de l'AMF 66. Les deux organismes 
souhaitent renforcer leur partenariat avec 
l'organisation régulière de formations à l'attention 
des élus et des techniciens territoriaux.

Il a été décidé lors de cette rencontre d'organiser 
ensemble le Prix "Références Architecturales" qui 
sera remis à une collectivité à l'occasion du Salon 
des Maires qui se tiendra en juin 2022 au Parc des 
Expositions de Perpignan.

Le 2 novembre 2021, le CAUE 66 a reçu la visite de 
Étienne Stoskopf, Préfet des Pyrénées-Orientales, 
dans ses locaux à Perpignan.
Accueilli par la Présidente du CAUE 66, Marie-Pierre 
Sadourny, et par Stéphane Vallière, le Directeur, le 
Préfet a conversé avec tous les membres de l’équipe 
sans exception, s’intéressant au parcours de chacun.
Ces professionnels ont expliqué leurs missions 
respectives. Les échanges ont été fructueux et 
constructifs.

Le 25 juin 2021, l'équipe du CAUE 66 a été reçue 
dans les locaux du CFA par son directeur, Stéphane 
BOUILS, administrateur du CAUE 66.

CFA DE RIVESALTES

RENCONTRE AVEC LE PRÉFET RENCONTRE AVEC LE
 PRÉSIDENT DE L'AMF 66

Edmond JORDA 
Président de l'AMF 66
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  L’Article 7 de la loi n° 77-2  
du 3 janvier 1977 sur l’architecture  

modifié par la loi n° 2016-1087  

du 8 août 2016 - art. 173, précise :

« Le conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement a pour mission de 
développer l’information, la sensibilité  

et l’esprit de participation  
du public dans le domaine  

de l’architecture, de l’urbanisme, de 
l’environnement  
et du paysage. »

Les architectes et paysagistes du CAUE  66 in-
terviennent auprès des jeunes, afin de les 
sensibiliser à leur cadre de vie et d’en com-
prendre son évolution, à la qualité architectu-
rale et leur faire découvrir le métier d’architecte. 

Comment développer la sensibilité des jeunes à 
l’espace et à l’architecture, les aider à construire 
un regard critique et citoyen sur leur cadre 
de vie, leur donner la parole sur leur vécu, 
leur envies, leurs besoins, stimuler leur ima-
gination et leur créativité dans le cadre d’ate-
liers en classe et de visites sur sites, etc ? 

Le CAUE 66 adapte ses accompagnements aux 
demandes des enseignants des différents degrés.
Pour intéresser élèves et enseignants aux 
bâtiments et à la ville, au patrimoine local 
mais aussi aux références contemporaines, 
à l’ensemble du territoire sans oublier les 
détails, de construction, d’aménagements… 

Les CAUE proposent la découverte de l’espace ar-
chitectural et urbain par :
  l’approche sensorielle et sensible : faire la diffé-
rence entre voir et observer

  l’apport d’éléments de connaissances pour une 
compréhension de l’architecture et de la ville

  des rencontres avec des acteurs du cadre de vie : 
architectes, urbanistes, paysagistes, élus, maîtres 
d’ouvrage…, ou avec les usagers…

  des ateliers proposant des productions créatives 
sur l’environnement construit ou d’expérimenta-
tion à partir de jeux de construction

Ces façons d’aborder le cadre bâti sont organisées 
et modulées en fonction de l’âge des élèves, pour 
constituer un projet pédagogique cohérent mis en 
place avec un ou plusieurs enseignants.

Le CAUE propose également des actions de 
formation. 

VOUS ÊTES ENSEIGNANT : Vous souhaitez, seul ou 
avec d’autres collègues, monter un projet pédago-
gique autour des thèmes de l’architecture, du pa-
trimoine, de l’urbanisme, du paysage, de l’environ-
nement. Vous voulez faire découvrir à vos élèves un 
territoire, une ville, un quartier, une réalisation ? Leur 
faire comprendre le projet d’extension ou de res-
tructuration de leur établissement scolaire, leur faire 
visiter le chantier ? Leur faire rencontrer des profes-
sionnels qui participent à l’espace et au cadre de 
vie : architectes, urbanistes, paysagistes ? Les aider 
à expérimenter et produire lors d’ateliers créatifs ? 

LE CAUE PEUT VOUS AIDER.
Il vous accompagne tout au long du projet : de la 
définition de son contenu jusqu’à sa restitution. 
Il vous aide à mettre en place les partenariats avec 
d’autres structures culturelles : Service Culture Pa-
trimoine, Conservation du patrimoine du CD66, la 
médiathèque départementale, le musée de Céret, 
le Service des Archives, l’École d’Architecture de 
Toulouse, l’École d’Architecture de Montpellier, etc.
 
MODALITÉS : Les enseignants prennent contact avec 
le CAUE 66 et sont dirigés vers le coordinateur des 
actions pédagogiques. Les projets pédagogiques 
(sujet, objectifs, etc.), sont élaborés conjointement 
par l’enseignant et le référent CAUE 66 en fonction 
des thématiques.
 
DÉROULEMENT : Les interventions sont ponctuelles 
ou régulières, adaptées à la demande et au projet. 
Elles peuvent prendre la forme d’animations en 
classe (apport de connaissances à partir de dia-
poramas, ateliers,…), de visites de sites de lecture 
paysagère, de rencontres avec des professionnels.
 
Les architectes et les paysagistes dans les 
collèges  : L’architecture et le paysage font partie 
intégrante de notre cadre de vie et il nous semble 
important, conformément à nos missions, que 
les jeunes collégiens y soient initiés. Le CAUE  66 
développe depuis septembre 2019, avec la parti-
cipation de la Direction Académique des Services 
de l’Ėducation Nationale (DASEN), du CD66 et de 
la DRAC, des actions de sensibilisation au sein des 
collèges dans le cadre de PDEAC. L’objectif est de 
permettre aux collégiens accompagnés de leurs en-
seignants, de découvrir le patrimoine architectural, 
urbain et paysager du département lors de visites 
informatives et de promenades architecturales. 

Ce que dit la loi :
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"LA REPRISE APRÈS UNE ANNÉE 2020 CHAOTIQUE

Après une année 2020 marquée par un arrêt bru-
tal des actions de diffusion et de sensibilisation 

obligées par la mise en place du 1er confinement, 
l'année 2021 n'aura pas été épargnée par la pan-
démie de Covid 19. Cependant le CAUE 66, avec 

ses moyens, s'est adapté pour continuer à remplir 
cette mission et tous les épisodes de levées des 

mesures sanitaires ont été mis au profit  
pour l'ouverture au public.

Le CAUE 66 développe, depuis la « 3ème » année 
maintenant, un partenariat important avec le 
Département et l’Inspection académique pour 
intervenir dans les établissements scolaires.

Nous proposons une offre conséquente d’actions 
pédagogiques qui s’adapte aux demandes des 

enseignants.

Cette année, les conseillers du CAUE 66 sont in-
tervenus dans plusieurs établissements scolaires.

Outre nos incontournables, qui reviennent 
chaque année scolaire, nous innovons réguliè-
rement et recherchons les meilleurs outils pour 
impulser de nouvelles actions. « Mon chantier, 

mon collège », qui permet à de futurs collégiens 
de découvrir, visiter et suivre le chantier de 

construction de leur futur établissement, est par 
exemple une action menée en partenariat avec le 

Département.

En sensibilisant les enfants dès leur plus jeune 
âge à l’architecture, au paysage et à l’environne-
ment, nous espérons que les adultes de demain 
se souviendront des visites, expos et autres pro-

jets sur l’architecture et le paysage !"

Marie-Pierre SADOURNY,  
Présidente du CAUE 66 

Mission de sensibilisation

Sensibilisation en milieu scolaire
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Le CAUE 66 intervient dans le cadre des 
actions éducatives proposées par le 
Département et le DSDEN 

Le CAUE  66 s’investit auprès du jeune public et 
multiplie les actions en sa faveur pour éduquer les 
futurs citoyens à la préservation et l’amélioration de 
leur cadre de vie. Au travers de différentes actions 
« Autour de mon collège, il y a… », de visites, d’ate-
liers sur l’implantation et l’orientation des bâtiments 
ou lors d’interventions en classe, les architectes et 
paysagistes du CAUE 66 proposent des animations 
sur l’architecture, l’urbanisme et le patrimoine, 
adaptées à chaque âge.

En 2021, le CAUE 66 est intervenu dans les collèges 
suivants :

  le collège Albert Camus de Perpignan
Découverte en 4 temps : la classe / le collège / le 
quartier / la ville - Réalisation d'un projet de salle 
de classe idéale (maquette + plan)

  le collège Paul Langevin d'Elne
Découverte des façons d'habiter urbaines et projet 
d'habitation à partir de 5 volumes (plan + maquette)

  le collège Jean Macé de Perpignan
Découverte de l'architecture publique et des ré-
interprétations contemporaines / Projet de CDI en 
surélévation (plan + maquette)

  le collège Joseph-Sébastien Pons de Perpignan
Projet de fresque et initiation à l'architecture et aux 
questions environnementales autour d'un projet de 
quartier global 

  le collège François Mitterrand de Toulouges
Découverte de l'espace urbain et de ses compo-
santes / Projet d'assise (plan + maquette et possibi-
lité de réalisation grandeur nature)

Mission de sensibilisation

PDEAC - Plan départemental 
d'éducation artistique 

et culturelle

Sensibilisation en milieu scolaire

 Sensibilisation 

Alix BOURRAT 
Chargée de mission et conseillère  

pédagogique départementale DSDEN

"La DSDEN, la DRAC et le  CD66 sont signataires 
du Plan Départemental d’Education Artistique et 
Culturelle.  Ce Plan Départemental d’Education 

artistique et culturelle a pour objectif  
de développer des parcours autour des arts  

et de la culture pour les collégiens.

Dans ce partenariat, le CAUE 66 propose  
aux collégiens de mener des projets  

et de découvrir des éléments autour de l’urba-
nisme, de l’architecture, du patrimoine  

et de l’environnement.

Cette année scolaire 2021-2022, ce sont 7 
classes qui ont été accompagnées  

autour de projets très souvent pluridisciplinaires 
: bancs en 3D dans ville catalane, découverte 

des métiers et analyse de notre environnement, 
des racines et des graines… Les collégiens ont eu 
l’occasion de découvrir et de créer des plans, des 
plans de coupe, des maquettes…ils ont travaillé 
sur la notion d’échelle. De nombreuses connais-
sances ont été mises en œuvre et ensuite ont été 
réinvesties dans un jeu festif au Palais des Rois 

de Majorque lors de la manifestation  
de restitution les Arts au Collège.

De biens beaux projets  
pour des collégiens engagés !"
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"Durant l’année 2021, le CAUE 66 a mené de 
nombreuses actions de sensibilisation sco-

laire, notamment avec des collégiens.

Ces actions ont été réalisées dans le cadre du 
Plan Départemental d’Éducation Artistique 
et Culturelle porté par le CD66, la DRAC et 

l’Inspection Académique. Le CD66 a souhaité 
mettre en place ces actions de sensibilisation 
afin de renforcer l’offre culturelle à disposi-

tion des collégiens. L’architecture en tant que 
discipline artistique et culturelle prend toute 

sa place dans ce dispositif. 

L’intérêt supplémentaire d’une sensibilisation 
à l’architecture est que nous permettons aux 

collégiens d’expérimenter le « projet ». 

Les élèves ont pu travailler sur différents 
thèmes (CDI, maison, Mobilier urbain) en 

mode projet. Cette composante est d’une im-
portance majeure car ils sont confrontés aux 
différentes problématiques parfois difficiles 

à concilier. Leur réflexion et leur imagination 
sont mises à rude épreuve afin de répondre au 

sujet proposé par un projet. 

L’expérimentation du projet architectural, ur-
bain ou paysager, leur permettra très proba-

blement d’envisager leurs projets d’adultes de 
manière plus globale mais également d’être 

plus exigeants envers les projets architec-
turaux, urbains et paysagers qu’ils pourront 
rencontrer, ceci afin de faire évoluer ces do-
maines de manière plus qualitative pour les 

prochaines décennies."

Clara ROUZOT,  
Conseillère architecte 

Responsable du Pôle culture,  
patrimoine et grand paysage

Sensibilisation en milieu scolaire
Mission de sensibilisation
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Sensibilisation en milieu scolaire
Mission de sensibilisation

Les élèves des différents collèges ont travaillé en plusieurs phases :
- Expérimentation de l’espace, de l’architecture grâce à une visite permettant l’observation et l’apprentissage 
des bases du vocabulaire descriptif et des éléments de composition.
- Mise en commun et discussions des éléments observés, des notions abordées, apports de connaissances 
suite aux réflexions des élèves.
- Expérimentation des outils de l’architecte (dessins, plans, maquettes) afin de retranscrire ce qui a été 
observé, de le comprendre et de l’analyser.
- Réalisation d’un projet fictif
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  « Ni vu ni connu » 
un panorama de maisons « sur mesure » neuves 
ou réhabilitées

  « Vivre et construire avec le climat »  
exposition sur l’architecture bioclimatique

  « Profil bois » 
à la découverte de nombreux exemples 
d’architecture bois réussis

  « Des horts aux jardins familiaux »  
exposition sur le monde des jardins

  « Beaux bourgs » 
un panorama de la diversité de nos centres-
bourgs

  « Jardins et jardiniers » 
découverte de la richesse des jardins privés du 
département

  « 100% pierre(s) »  
un panorama de la diversité des constructions en 
pierre sèche

  « Quartiers d’éternité… et après ? »  
un panorama de la richesse de nos cimetières

  « Chronique d'architecture »  
dernière née des expositions du CAUE 66, 
Créée en 2020, elle montre les outils de 
représentation graphique du projet architectural, 
urbain et paysager.

EXPOSITIONS 
DISPONIBLES AU PRÊT

Animations grand public
Mission de sensibilisation
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Animations grand public

Le CAUE 66 a pour mission de promouvoir la qualité 
de l’architecture et de l’environnement, notamment 
en développant l’information, la sensibilisation et 
l’esprit de participation du public. Ainsi, le CAUE 66 
répond à cet engagement en concevant et mettant 
à disposition des expositions pour tous types de 
publics. Celles-ci sont destinées à être itinérantes 
pour une meilleure diffusion et un partage de la 
culture architecturale sur tous les territoires.
 
Les expositions du CAUE  66 sont mises à 
disposition gratuitement auprès des collectivités, 
des associations d’intérêt public, des organismes à 
vocation culturelle, après signature de la convention 
de prêt.

Les expositions sont très demandées et circulent en 
des lieux très divers.

Carnet de route des expositions au cours de cette 
année :

  Exposition « Chronique» au Collège Albert Camus 
de Perpignan du 12 janvier au 18 juin 2021 

  Exposition « Vivre et construire avec le climat » 
au CFA du 1er au 22 mars 2021  

  Expositions « Des horts aux jardins familiaux »  
et "Jardins & jardiniers" à Ortaffa en mai 2021

Mission de sensibilisation

EXPOSITIONS 

Le 9 mai 2021
Le CAUE  66 a participé à la fête des plantes, des 
fleurs et du miel à Ortaffa au cours de laquelle deux 
expositions du CAUE 66 ont été présentées.

FLOR I MEL
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Du 28 août au 11 septembre 2021
Pour la 6ème année consécutive, le CAUE 66 a été sé-
lectionné pour participer au Festival Off.
Cette année, ont été présentées des photos prises 
par les membres de l'équipe du CAUE 66 sur le 
thème "DÉTAILS D'ARCHITECTURE". 
L'exposition comporte 5 séries de photos :
• Terre cuite, 
• Pierre, 
• Monochromes Ombres et Lumière, 
• Textures,
• Assemblages.

L’architecture est faite de détails. Matériaux et 
techniques de construction peuvent intriguer mais sont 
d’un grand intérêt lorsqu’ils se dévoilent. L’architecture 
est notre quotidien, révéler ses détails permet de 
mettre en lumière notre patrimoine commun. 
Ces images, prises dans les Pyrénées-Orientales, 
exposent un « savoir construire » hérité de techniques 
locales dont nous devons prendre soin. 

FESTIVAL OFF VISA POUR L'IMAGE

Marie-Pierre SADOURNY, Présidente du CAUE 66, lors du 
vernissage réalisé devant les locaux du CAUE, accompagnée 
de Robert FERRÉ, Président du OFF et de Stéphane VALLIÈRE, 
directeur du CAUE 66

L'exposition photos installée en partie en extérieur lors du 
vernissage

Animations grand public
Mission de sensibilisation
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Pour un CAUE, acteur du territoire sur des questions 
architecturales, urbaines et paysagères la question 
des matériaux locaux et des savoir-faire ancestraux 
est au cœur de nos préoccupations et de nos 
recommandations. 
Comment permettre aux matériaux locaux et savoir-
faire artisanaux associés de retrouver leur juste place 
dans le territoire ?
Nous avons profité du Mois de l’architecture pour 
réaffirmer la présence de ces matériaux et faire 
découvrir au grand public des artisans passionnés. 

du 25 septembre au 23 octobre 
2021
En 2021, le CAUE 66 a choisi de 
mettre en lumière les savoir-faire 
d'artisans et d'architectes qui tous 
participent à la réalisation d'oeuvres 
exemplaires.

Parce que l'architecture d'une 
oeuvre collective s'appuie sur des 
échanges de savoir-faire, le CAUE 66 
est allé dans les ateliers pour donner 
la parole à ceux qui font :

- Ferronnerie Vidal au Soler
- Carrière de Montpins à Espira-de-
l'Agly
- Tailleur de pierre Py à Saleilles
- Scierie SR Bois à Rabouillet

Le CAUE 66 a organisé 4 visites 
les samedis matins de 10h à 12h 
pour emmener le grand public à la 
rencontre de nos artisans et de leur 
savoir-faire.

LE MOIS DE L'ARCHITECTURE

Animations grand public
Mission de sensibilisation

Des évènements pour informer

Les manifestions d'envergures locales, départementales ou nationales sont l'occasion 
d'approcher un public varié tout en s'appuyant sur leurs propres notoriétés. Elles 
donnent l'opportunité de diffuser les informations du CAUE 66 et d'avoir des contacts 
directs avec le grand public ou un public ciblé.
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Samedi 2 octobre / Carrière de Montpins à Espira 
de l'Agly 
La visite du site de la carrière a été réalisée par le 
responsable de l'exploitation qui a expliqué par la suite 
le concassage de la pierre extraite. 
 

 

 

 

 

LE MOIS DE L'ARCHITECTURE
Samedi 25 septembre / Ferronnerie Vidal au Soler 
Lors de la 1ère visite organisée à la ferronnerie, le grand 
public a pu assister au savoir-faire du forgeron ainsi qu'à 
une visite de ses halls d'exposition. 

 

 

 

 

Animations grand public
Mission de sensibilisation
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Samedi 9 octobre / Entreprise Py à Saleilles 
Visite des locaux de l'entreprise Py spécialisée dans la 
rénovation du bâti ancien et dans la restauration des 
monuments historiques.
 

 

 

 

Samedi 23 octobre / Scierie SR Bois à Rabouillet 
Visite partielle de la forêt exploitée avec explication 
de sa gestion. La maîtrise du travail de la scierie a été 
dévoilé en direct.

 

 

 

 

Animations grand public
Mission de sensibilisation
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les 15 & 16 octobre 2021

Dans le cadre des Journées Nationales de 
l’Architecture, le CAUE 66 a organisé un jeu-concours 
pour sensibiliser à la qualité architecturale, urbaine 
et paysagère, le tout sous forme de «Battle».

Cette animation a été proposée à une classe de 
collégiens le vendredi 15 octobre puis au grand 
public le samedi 16 octobre. 

Le sujet a été dévoilé le matin même, afin que 
personne n’essaie de prendre un peu d’avance. A 
partir de ce moment, la compétition a commencé 
sous forme de croquis, plans, dessins, et surtout de 
maquette. À la fin de la journée, chaque équipe a 
présenté son projet à un "jury" en charge de choisir 
l'équipe vainqueure.

Ce concours a eu pour but de faire prendre conscience 
des enjeux que représente une place dans la ville, 
son insertion, les répercussions des décisions prises 
et de la complexité de réaliser un projet architectural 
qualitatif tout en tenant compte d’avis divergents, 
sous forme ludique.

Les élèves d'une classe de 3ème du Collège Pons de Perpignan 
ont participé à la Battle d'architecture 

JOURNÉES NATIONALES 
DE L'ARCHITECTURE

Animations grand public
Mission de sensibilisation
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L'Indépendant 17 octobre 2021

Animations grand public
Mission de sensibilisation
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A Saint-Jean-Pla-de-Corts, le 18 septembre 2021
Le CAUE  66 a proposé au grand public de venir 
découvrir la dernière briqueterie artisanale des Py-
rénées-Orientales.
Deux visites ont été organisées dans la journée, 
elles ont connu un grand succès. 

JOURNÉES EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE

Animations grand public
Mission de sensibilisation

L'Indépendant 27 septembre 2021
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Les 23 & 24 septembre 2021
Le CAUE 66 a participé au 9ème Salon des maires, 
des élus locaux et des décideurs publics qui s'est 
déroulé au Parc des expositions de Perpignan. 
De nombreux élus se sont rendus sur le stand du 
CAUE 66, des moments d'échanges intéressants 
qui ont donné lieu ensuite à des rencontres 
en mairies pour des conseils sur les différents 
projets d'aménagements portés par les équipes 
municipales.

Le 6 novembre 2021
Le CAUE  66 a participé au Congrès des Maires 
organisé par l'AMF 66 à Rivesaltes. 

Table-ronde sur le thème de la revitalisation des centres 
anciens avec la participation de l'AMF 66, la Région, le CAUE 
66, l'AURCA et l'Ordre des Architectes

Florian FAUCHEUX, conseiller architecte 

Marie-Ange BOGUE-PALACIN, chargée des relations avec 
les élus et les partenaires au CAUE66 et Yannick CALLAREC, 
directeur de l'AMF 66

Clara ROUZOT, conseillère architecte et Marie-Ange BOGUE-
PALACIN, chargée des relations avec les élus et les partenaires

CONGRÈS DES MAIRESSALON DES MAIRES

Sensibilisation des élus
Mission de sensibilisation

Des évènements pour informer et sensibiliser

Les manifestations d'envergures locales ou départementales sont l'occasion d'avoir 
des contacts directs avec l'ensemble des élus.
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FORMATION
des professionnels et des élus4

MISSIONS
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Les professionnels, les élus et les maîtres d’ouvrage 
trouvent auprès du CAUE 66 les moyens de s’infor-
mer, de se former dans les domaines de l’architec-
ture, de l’urbanisme, du paysage et de l’environne-
ment.

Les formations dispensées par le CAUE  66 ont 
pour objectifs de :

  mettre à jour ou approfondir les connaissances des 
professionnels,

  permettre aux maîtres d’ouvrage publics de mieux 
connaître leur territoire, ses évolutions et ses 
enjeux, les démarches et procédures d’aménage-
ment et d’urbanisme, les outils à leur disposition, 
les techniques les plus appropriées à leurs actions 
et à l’implication des habitants ou futurs usagers.

Le CAUE 66 met en place régulièrement des journées 
de formation et de sensibilisation, à l’attention des 
élus et professionnels pour actualiser les connais-
sances et encourager la qualité des projets.
Les thèmes traités s’inscrivent dans les domaines 
de l’architecture, de l’urbanisme et de l’environ-
nement. Ces journées d’études permettent des 
échanges riches entre élus, techniciens, experts et 
professionnels.

Besoin d’approfondir un point règlementaire, de 
maîtriser davantage un sujet d’actualité ou d’enri-
chir vos connaissances ? 
Nous apportons une réponse à vos préoccupations.
À ce titre, une collaboration initiée avec l’Association 
des maires du département a permis de proposer 
aux élus des Pyrénées-Orientales une diversité de 
thèmes de formation en lien avec leurs responsabi-
lités de maîtres d’ouvrage publics. 

À l’occasion de la mise en place des nouvelles 
équipes municipales issues des élections du 
printemps dernier, une série de thèmes a été 
proposée à destination des élus prenant leurs 
fonctions et privilégiant les sujets de base à maîtriser 
en matière d’aménagement et d’urbanisme : 
•Fondamentaux de l’urbanisme
•Renouvellement urbain
•Rôle et responsabilité du maître d’ouvrage public
•Aménagement et identité paysagère des 
communes.

     Les CAUE disposent, depuis la promulgation de la loi 
LCAP du 7 juillet 2016, de l’agrément pour la formation des élus.

Article 84 de la loi LCAP :

« Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement dispose, de droit, de 

l’agrément mentionné à l’article L 1221-1 du 
Code général des collectivités territoriales .

 

Article 7 de la Loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture :

"Le CAUE contribue, directement ou 
indirectement, à la formation et au 

perfectionnement des maîtres d'ouvrage, 
des professionnels et des agents des 

administrations et des collectivités qui 
interviennent dans le domaine de la 

construction"

Ce que dit la loi :

 Formation 

LA FORMATION EST UNE 
DES MISSIONS RÉGALIENNES 

DU CAUE 66

L'OFFRE DE FORMATION
Ces thèmes ont été déployés en Visio et le seront 
toute l’année 2022 en présentiel. 

Chaque année, nous proposons un programme de 
formations élaboré en fonction des besoins et des 
attentes repérés sur le territoire, en lien avec l’ac-
tualité ou techniquement complexes. Elles sont or-
ganisées en sessions uniques ou en cycles pour une 
approche plus élargie.

Le CAUE 66 propose également des formations sur 
mesure, à la demande des territoires. 
Afin de mieux faire connaître les services et les 
missions du CAUE auprès des professionnels, la Fé-
dération Nationale des CAUE a lancé un spot vidéo, 
troisième d’une série de 4 spots adaptés à chaque 
grande famille de public du CAUE. 
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AADT (AGENCE DÉPARTEMENTALE TOURISME)
Le CAUE 66 est membre du Conseil d’administration 
de l’ADT et assiste donc aux assemblées générales. 
Il assiste également aux réunions techniques et 
comités de pilotage sur des thématiques de déve-
loppement touristique à l’échelle du département 
(notamment œnologie, tourisme, etc…).
 
AMF 66 (ASSOCIATION DES MAIRES) 
Formation des élus le 3 mars 2021

ARS (AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ)
Relais sur le site internet du CAUE 66 de la 
campagne d'information sur les ambroisies 
 
CHAMBRE D'AGRICULTURE 
Actualisation du guide des constructions en zones 
agricoles

DDTM 
 Participation aux réunions pour avis sur les projets 
éoliens à la demande du Pôle EnR (Énergies 
renouvelables)

PNR
Réunion le 30 septembre concernant l'AVAP 
(Aire de mise en valeur de l'architecture et du 
patrimoine) de Mont-Louis

MUSÉE DE CERDAGNE 
Réunion pour le projet d'inventaire du patrimoine 
de la Cerdagne le 7 mai 2021 

PAYS PYRÉNÉES MÉDITERRANÉE 
Réunion le 30 juin avec la Région à la Communauté 
de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris 
à Argelès/mer concernant les candidatures des 
communes au dispositif Bourg centre Occitanie 

SAFER 
Webinaire SAFER/CAUE le 11 octobre : outils 
d'observation et d'intervention des SAFER 

SPL ROUSSILLON-AMÉNAGEMENT 
Rencontre le 30 novembre pour mettre en place un 
partenariat 

Participation  
aux différentes instances

 Participation aux instances 
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Les guides

Le CAUE 66 est très régulièrement sollicité par les communes et communautés de communes concernant 
leurs documents d’urbanisme (PLU, PLUi, etc.). Beaucoup d’élus sont en demande de nuanciers couleurs. En 
2016, afin de répondre à cette demande récurrente, le CAUE 66 a réalisé une plaquette sur le thème : « les 
façades et leur mise en valeur pour le bâti ancien », à l’échelle du département.

Depuis, le CAUE 66 a été sollicité par le PNR des Pyrénées catalanes pour adapter cette étude au bâti ancien 
de son territoire. Une réédition géographique a alors été proposée afin de distinguer des territoires à l’archi-
tecture marquée. En 2019, le CAUE 66, en collaboration avec l’UDAP et le PNR, a réalisé un important travail 
de recensement et d’observation du bâti ancien sur le territoire du PNR.

Ce travail a permis, en 2020, d’élaborer 
un guide destiné au plus grand nombre, 
d’un abord facile et accessible, il dresse 
un « état des lieux » aux travers de 
3 brochures :

  Matériaux et techniques 
  de construction
  Littoral, plaine & piémonts
  Montagne

pour mettre en valeur les façades des 
bâtiments, de la maison bourgeoise à la 
simple maison, aux dépendances du 18°E 
jusqu’au début du 20E siècle.

Après la conception de ce guide sur « les 
Façades et couleurs du bâti ancien », 
le CAUE  66 va réaliser une exposition 
éponyme en 2022.

GUIDE "FAÇADES ET COULEURS 
DU BÂTI ANCIEN"
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Les guides

 Les guides 

En 2009, la Direction Régionale de l’Environnement (DIREN) Languedoc-Roussillon - avait missionné le CAUE 
66 pour réaliser un ouvrage didactique de sensibilisation visant à la connaissance des sites classés de la 
Côte Vermeille pour la préservation des savoir-faire liés aux paysages viticoles traditionnels. Un comité de 
pilotage, animé par Monsieur le sous-préfet de Céret, s’était mis en place avec les maires des communes 
concernées, le Syndicat des Vignobles de la Côte Vermeille, le GDA du Cru Banyuls et la Chambre d’Agricul-
ture.
Le CAUE 66, cheville ouvrière de cette entreprise, avec la participation de Monsieur Jean-Michel Sagols, 
paysagiste-concepteur, avait mené un important travail de collecte d’informations auprès des vignerons pour
aboutir à la publication, en 2010, du « Guide pratique et de recommandations sur les paysages de terrasse 
de la Côte Vermeille ».
Présenté sous forme de fiches tech-
niques, organisées par thématique,
l’ouvrage, fut édité et largement diffusé 
jusqu’à épuisement des stocks.

Face à de nombreuses nouvelles 
demandes, de la part des services de
l’Etat, des collectivités, des profession-
nels de l’aménagement, de propriétaires,
la Direction Régionale de l’Environne-
ment, de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL) Occitanie a confié, au CAUE 66, 
la réédition de cet ouvrage de référence.
Hormis des mises à jour et corrections 
nécessaires, seule sa mise en forme 
a été entièrement revue. La nouvelle 
édition est désormais présentée sous la 
forme d’un livret. 

Le guide aborde tous les aspects tech-
niques du façonnage, en terrasses, des 
terrains arides et escarpés de la Côte 
Vermeille, pour les adapter à la culture 
de la vigne. Comment retenir la terre ? 
Comment canaliser, capter, recueillir les 
eaux de ruissellement ? Comment sont
construits les différents types de 
murettes, les agullas et les abris ?
Ces sujets sont aussi envisagés sous 
l’angle patrimonial car les pratiques 
tendent aujourd’hui à évoluer pour des 
raisons économiques liées à la pénibi-
lité d’un travail, que l’entretien de ces 
terrasses de culture, représente.

GUIDE "LES VIGNOBLES EN SITES 
CLASSÉS DE LA CÔTE VERMEILLE"
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Le site internet présente le CAUE 66, ses missions 
et ses actions tout en proposant des informations 
et des liens vers nos partenaires, servant de relais 
d’information auprès de nos différents publics. On 
compte, en 2021, plus de 6000 visiteurs, soit en
moyenne 500 visiteurs par mois.
Tout en suivant les actualités du CAUE 66, le 
site internet permet également d’avoir accès à 
des fonds documentaires, publications, photos, 
expositions, vidéos...
Plus de 16 000 pages ont été vues cette année (soit 
45 % d’augmentation par rapport à l’année précé-
dente).

Les outils de communication

 Communication 

SITE INTERNET

FACEBOOK

INSTAGRAM

"La communication actuelle du CAUE 66 
passe essentiellement par son site internet et 
des publications sur Facebook et Instagram.  

Une stratégie globale de communication  
est en cours d'élaboration. 

Il s'agit aujourd'hui d'identifier  
et de comprendre les spécificités  

des différents réseaux sociaux disponibles,  
de diversifier la présence du CAUE 66 sur 

ceux-ci afin d'augmenter sa visibilité."

Pascale MIRALLES,  
En charge de l'animation  

des outils de communication

Le compte Instagram créé en fin d'année 2020, est 
de plus en plus suivi puisque nous avons actuelle-
ment près de 600 abonnés. Le CAUE 66 montre son 
activité quotidienne avec le parti pris de publier des 
photos de qualité.

La page Facebook compte actuelle-
ment plus de 1100 abonnés, qui aiment, 
partagent et réagissent aux publications.  
Le CAUE 66 publie régulièrement ses actualités mais 
aussi diverses informations et conseils pouvant être 
utiles au plus grand nombre. 

45%
 

d'augmentation par rapport 
à l'année précédente

Dans une volonté constante d’interargir avec le public, le CAUE 66 s'est doté de plusieurs 
outils de communication afin de contribuer également à augmenter et améliorer la 
visibilité des différentes actions menées par le CAUE 66 à destination des particuliers et 
des professionnels.
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Depuis juin 2020, une brève sur l'activité du CAUE 66 est publiée dans la revue MON DÉPARTEMENT, le journal 
d'informations du Département des Pyrénées-Orientales.

En plus de nos publications "classiques" sur la mission de conseils aux particuliers, cette année, les parutions 
abordé les thèmes suivants :
- la parution du guide "Façades et couleurs du bâti ancien"
- une série de 4 articles sur le thème du jardin au naturel  

MON DÉPARTEMENT

Les outils de communication
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Les outils de communication
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L'Indépendant 17 octobre 2021

L'Indépendant 15 septembre 2021

L'Indépendant 15 septembre 2021

L'Indépendant 12 septembre 2021

L'Indépendant 2 juin 2021
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La communication du CAUE 66 auprès de tous les 
publics se traduit par la rédaction et la diffusion d'in-
formations dans la presse locale ou dans la revue du 
CD66. 

Les communes et communautés de communes pu-
blient chaque mois ou chaque trimestre des bulle-
tins à destination du grand public.

Régulièrement, le CAUE 66 prépare un encart afin 
d'apporter aux lecteurs davantage de précisions sur 
le rôle et les missions de l'architecte conseil.

REVUE DE PRESSE

Les outils de communication
L'Indépendant 17 octobre 2021

L'Indépendant 27 septembre 2021

L'Indépendant 15 septembre 2021
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Espace ouvert au cœur des locaux du CAUE, il 
permet un accès facilité au fonds documentaire du 
CAUE 66 constitué au fil des années.
Environ 2000 documents peuvent être consultés 
dans les locaux du CAUE 66, de préférence sur ren-
dez-vous, ce qui permet de préparer les requêtes à 
l’avance et d’améliorer l’accueil.

L’espace documentaire permet la consultation des 
documents sur place. Dans le cadre de ses missions 
de conseil et d’information à destination des par-
ticuliers, des collectivités, des professionnels, le 
CAUE 66 met à disposition du public un fonds do-
cumentaire, spécialisé dans les domaines de l’ar-
chitecture, de la construction, du patrimoine bâti, 
du paysage, de l’aménagement et de l’urbanisme. 
Régulièrement de nouveaux ouvrages sont acquis, 
permettant aux collaborateurs d’approfondir leurs 
connaissances et aux visiteurs de découvrir un large 
choix de documents spécifiques.

Le fonds documentaire du CAUE  66 est varié 
pour répondre à ses différentes missions dans 
les domaines de l’architecture, l’urbanisme et du 
paysage.

Depuis la création du CAUE 66, il n’existait pas de 
méthode de gestion partagée de la documentation.  
Il a été décidé de mettre en place une méthode de 
classement simple mais rigoureuse, afin de rendre 
chaque type de documentation accessible à tous 
afin d’éviter que chacun ne s’isole dans son système 
de rangement, en perdant du temps, comme c’était 
le cas jusqu’alors.

Il est constitué essentiellement :

  d’ouvrages (près de 1 800 références),
  de revues, actuelles et anciennes
  de fiches conseils, guides et publications
  d’expositions, réalisées sur des thématiques 
variées

Le CAUE 66 est abonné aux revues suivantes :

  À VIVRE
  URBANISME
  LA GAZETTE DES COMMUNES
  LE MONITEUR

 Documentation 

Le centre de ressources

UNE MÉMOIRE ENRICHIE 
EN PERMANENCE

ainsi qu’au journal l’INDÉPENDANT au format numérique.
Ces documents sont à la disposition du public et des 
collectivités gratuitement et sont consultables sur 
place, sur simple demande.

Le centre de documentation est ouvert au public (collectivités, particuliers, profession-
nels) : de 9h à 13h et de 14h à 18h, sur rendez-vous.
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AADT : Agence départementale du tourisme 
ABF : Architecte des Bâtiments de France 
ADT : Agence départementale du tourisme 
AMF 66 : Association des maires, des adjoints  
et de l'intercommunalité des Pyrénées-Orientales 
ANCT : Agence nationale de la cohésion des 
territoires 
APVA : Association du pays de la vallée de l’Agly 
AREC : Agence régionale énergie climat 
ARS : Agence régionale de Santé  
ARB : Agence régionale de la Biodiversité  
AUAT : Agence d'urbanisme et d'aménagement de 
Toulouse  
AUDRNA : Agence d'urbanisme, région nîmoise et 
alésienne  
AURCA : Agence d’urbanisme catalane 
BE : Bureau d'études 
CAPEB : Confédération de l'artisanat et des petites 
entreprises du bâtiment 
CAUE : Conseil d’architecture, d’urbanisme  
et de l’environnement 
CC : Communauté de communes 
CCRP : Centre de Conservation et de Restauration 
du Patrimoine 
CD : Conseil départemental 
CDI : Centre de documentation et d'information 
CEREMA : Centre d’études et d’expertise sur 
les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement 
CFA : Centre de formation des apprentis 
CNFEL : Conseil national de la formation des élus 
locaux 
CUPMM : Communauté urbaine Perpignan 
Méditerranée métropole 
DASEN : Directeur académique des services  
de l’éducation nationale 
DDTM : Direction départementale des territoires  
et de la mer 
DESS : Diplôme d'études supérieures spécialisées 
DFCI : Défense des forêts contre les incendies 
DOM : Département outre-mer 
DRAC : Direction régionale des affaires culturelles 
DREAL : Direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement 
DSDEN : Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale 
ENR : Energies renouvelables

 
EPCI : Etablissement public de coopération 
intercommunale 
EPFO : Etablissement Public Foncier d'Occitanie 
FN CAUE : Fédération Nationale des CAUE

GRETA : Groupement d'établissements de 
l'Education nationale qui organisent des formations 
pour adultes 
LCAP : Loi relative à la liberté de création, à 
l'architecture et au patrimoine 
MIQCP : Mission Interministérielle pour la Qualité 
des Constructions Publiques 
NRO : Nœud de raccordement optique 
OPAH : Opération programmée d’amélioration  
de l’habitat 
PAHT : Pays d’art et d’histoire transfrontalier 
PDEAC : Plan départemental d’éducation artistique  
et culturelle 
PLU : Plan local d’urbanisme 
PLUi : Plan local d’urbanisme intercommunal 
PMR : Personne à mobilité réduite  
PNR : Parc naturel régional 
PPR : Plan de prévention des risques 
PPTE : Plan paysage transition énergétique 
RD : Route départementale 
SAFER : Société d'aménagement foncier et 
d'établissement rural 
SMCGS : Syndicat mixte Canigó grand site 
SOLIHA : Solidaires pour l’habitat 
SPL : Société Publique Locale Perpignan 
Méditerranée 
SPR : Site Patrimonial Remarquable 
TA : Taxe d'aménagement 
TVB : Trame verte et bleue 
UDAP : Union départementale de l’architecture  
et du patrimoine 
UDSIS : Union départementale scolaire et d’intérêt 
social 
UNESCO : United Nations Educational, Scientific 
and Cultural Organization (Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture) 
UPVD : Université de Perpignan-Via Domitia 
ZAN : Zéro Artificialisation Nette

Lexique
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